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3- Opération de découverte et opération de
formation

L'opération que nous effectuons dans notre étude de la Doctrine économique islamique diffère de la
nature du travail qu'ont effectué les autres pionniers en matière doctrinale. Car le chercheur islamique
sent, dès le début, la différence essentielle entre son attitude face à la mission dont il essaie de
s'acquitter, et celle de n'importe quel autre chercheur doctrinal parmi ceux qui ont déjà effectué une
opération de recherche doctrinale en Économie et formulé des doctrines économiques déterminées,
telles que le capitalisme et le socialisme.

C'est cette différence essentielle qui détermine pour chacune des deux recherches, l'islamique et le non
islamique, les aspects de la voie, et le type de l'opération que la recherche doit effectuer, ainsi que ses
traits caractéristiques comme nous allons le voir.

En effet, le penseur islamique se trouve devant une Économie accomplie, déjà mise au point, et il est
appelé à en mettre en évidence le visage authentique, à en définir la structure générale, à en découvrir
les bases idéologiques, à en souligner les traits originels, à en enlever la poussière de l'Histoire.

Et à triompher autant que possible de la densité accumulée du temps, des longues distances
historiques, et des inspirations des expériences déviées qui ont, même nominalement, exercé l'opération
de l'application de l'Islam, et enfin à se débarrasser des cadres culturels non islamiques qui dirigent la
compréhension des choses selon leur propre tendance et leur propre nature idéologique.

La mission du penseur islamique est donc de s'efforcer de triompher de toutes ces difficultés, et de les
dépasser, pour arriver à une Économie islamique doctrinale. C'est pour cela qu'on peut dire que
l'opération de recherche que nous effectuons est une opération de découverte, et ceci contrairement aux
penseurs doctrinaux ayant formulé leurs doctrines capitalistes et socialistes, et qui effectuent l'opération
de formation et de création de la doctrine.

Chacune de ces deux opérations, celle de la découverte comme celle de la formation, a ses
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particularités et ses traits distinctifs, qui se reflètent sur la recherche doctrinale qu'effectuent les
découvreurs islamiques et les créateurs capitalistes et communistes. Le plus important de ces
particularités et traits distinctifs est la détermination du point de départ de l'opération et son
cheminement.

Dans l'opération de formation de la doctrine économique, et lorsqu'on veut édifier une structure théorique
complète de la société, l'idée prend son développement et son cheminement naturels, et conduit à
l'exercice direct de la mise au point des théories générales de la doctrine économique, théories dont elle
fait la base de recherches secondaires et de superstructures de lois qui reposent sur la doctrine, tout
comme le Code civil dont nous avons déjà signalé la dépendance par rapport à la doctrine sur laquelle il
se fonde.

Ainsi, la gradation dans l'opération de la formation de la structure est-elle une gradation naturelle des
racines aux branchages, de la base à la superstructure, ou en d'autres termes, de l'étage avancé de la
structure théorique générale de la société à un étage supérieur.

En revanche, dans l'opération de la découverte de la doctrine économique, le cheminement pourrait être
en sens opposé et le point de départ pourrait différer. Car lorsqu'il s'agit de découvrir une doctrine
économique dont nous n'avons pas une idée claire (de toute la doctrine ou de certains de ses aspects).

Et dont les promoteurs n'ont pas émis une formule précise (par exemple lorsque nous ne savons pas si
la doctrine croit au principe de la propriété générale ou à celui de la propriété privée ou lorsque nous ne
savons pas quelle est la base théorique de la propriété privée dans la doctrine : le besoin, le travail ou la
liberté) il faut chercher une autre méthode pour découvrir la doctrine ou ses aspects obscurs, étant
donné l'absence d'un texte - des fondateurs de la doctrine à découvrir- susceptible de dissiper
l'obscurité qui l'imprègne.

Cette méthode, nous pouvons la déterminer à la lumière de la relation de dépendance entre la doctrine
et la loi, relation que nous avons expliquée précédemment. Car tant que le Code civil reste un étage
supérieur par rapport à la doctrine sur laquelle il repose et dans laquelle il puise ses orientations, il est
possible de découvrir la doctrine par le code -si nous connaissons le code qui se fonde sur cette
doctrine inconnue.

Ainsi, il devient obligatoire pour l'opération de la découverte, de chercher les rayonnements de la
doctrine dans le domaine extérieur, c'est-à-dire ses superstructures et ses traces qui se dégagent de
ces superstructures dans les divers domaines, afin de parvenir -à travers ces rayonnements et ces
traces- à évaluer avec précision la qualité des idées et des théories dans la doctrine qui se cache
derrière ces apparences.

C'est pourquoi l'opération de la découverte doit suivre une voie opposée à celle suivie par l'opération de
la formation : elle commence par la superstructure et progresse vers la base, elle débute par le
rassemblement et la coordination des traces, pour aboutir à une image précise de la doctrine, au lieu de



commencer par la mise au point de la doctrine pour déboucher sur la ramification des traces.

C'est exactement notre attitude, dans l'opération de découverte que nous effectuons, vis-à-vis de
l'Économie islamique - ou plus exactement d'une grande partie de cette Économie, car certains aspects
de la Doctrine économique en Islam peuvent être déduits directement des textes- car il est difficile
d'obtenir directement à partir des textes certaines autres théories et pensées essentielles qui composent
la Doctrine économique, et il nous faut les saisir indirectement, c'est-à-dire à partir des briques
supérieures de la citadelle islamique, et à la lueur des statuts par lesquels l'Islam a organisé les contrats
et les droits.

Si nous partons de l'étage supérieur vers l'étage inférieur, c'est parce que nous effectuons une opération
de découverte. En revanche, ceux qui effectuent une opération de formation, et qui essaient d'édifier une
structure -et non pas de la découvrir-, montent du premier vers le second étage, car ils procèdent là à
une opération de construction et de formation ; et ce second étage ne vient que postérieurement dans
cette opération.

Ainsi différons-nous dans notre attitude, dès le départ, des pionniers doctrinaux capitalistes et
socialistes.
Bien plus, nous différons même de ceux qui étudient les doctrines capitalistes et socialistes dans une
intention de découverte et de détermination ; car ces derniers peuvent étudier lesdites doctrines par un
contact direct avec elles et conformément aux formules générales que les pionniers de ces doctrines
avaient énoncées.

Pour connaître la doctrine économique d'Adam Smith par exemple, on n'a pas forcément besoin
d'étudier ses idées juridiques dans le domaine civil, ni de savoir quelle méthode il préfère dans
l'organisation des engagements et des droits. Nous pouvons, dès le départ, nous enfoncer dans sa
pensée doctrinale dans le domaine économique.

Tout au contraire, lorsque nous voulons connaître une bonne partie du contenu de la Doctrine
économique à laquelle croit l'Islam, nous sommes obligés naturellement de suivre des traces et de
découvrir la Doctrine indirectement, par l'intermédiaire de ses aspects réfléchis dans les briques
supérieures de la citadelle islamique, étant donné que nous ne pouvons en trouver une formule précise
dans les sources de l'Islam de la même façon que nous l'avons trouvée chez Adam Smith.

C'est cela qui fait que l'opération de la découverte qu'effectue le penseur islamique paraît parfois
renversée, ou pis semble ne pas pouvoir distinguer la Doctrine et la Loi lorsqu'elle expose des statuts
islamiques au niveau du Code civil, alors qu'elle vise à étudier la Doctrine économique en Islam. Mais,
en réalité, sa démarche est tout à fait pertinente, étant donné qu'elle expose ces statuts en leur qualité
de superstructure de la Doctrine, capable de faire découvrir celle-ci, et non pas en tant que doctrine
économique ou théories économiques.
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